
 Applica�on du règlement na�onal d’urbanisme

Le territoire de la commune dans laquelle se situe la ou les parcelles que vous

étudiez est régi par le règlement na�onal d’urbanisme en applica�on des ar�cles

L. 111-1 à L. 111-25 et R. 111-1 à R. 111-53 du code de l’urbanisme.

Le règlement na�onal d’urbanisme instaure le principe de construc�bilité limitée

en dehors des par�es actuellement urbanisées de la commune en applica�on de

l’ar�cle L111-3 du code de l’urbanisme. 

Dans les cas où les construc�ons sont autorisées en applica�on de l’ar�cle L. 111-4

du  même  code,  le  règlement  na�onal  d’urbanisme  prévoit  une  série  de

disposi�ons encadrant :

• la localisa�on, l’implanta�on et la desserte des construc�ons et 

aménagements ;

• la densité et la reconstruc�on des construc�ons ;

• les performances environnementales et énergé�ques ;

• la réalisa�on d’aires de sta�onnement ;

• la préserva�on des éléments présentant un intérêt architectural, 

patrimonial, paysager ou écologique.

Les ar�cles du code de l’urbanisme qui organisent ces disposi�ons sont regroupés

en par�e législa�ve et en par�e réglementaire dans le chapitre Ier du �tre Ier du

livre Ier du code de l’urbanisme : règlement na�onal d’urbanisme.

De plus, la parcelle que vous étudiez peut aussi être située dans une commune où

s’applique  la  loi  li-oral  ou  la  loi  montagne.  Des  disposi�ons  complémentaires

encadrent alors les règles d’urbanisa�on en applica�on du �tre II du livre Ier du

code  de  l’urbanisme :  Règles  spécifiques  à  certaines  par�es  du  territoire.  Ces

disposi�ons sont les suivantes : 

• Aménagement et protec�on du li-oral : L121-1 à L121-51 et R121-1 à R121-

43 ;

• Aménagement et protec�on de la montagne : L122-1 à L122-25 et R122-1 à

R122-17.

Le  règlement  na�onal  d’urbanisme  peut  être  consulté  et  télécharger sur 

www.legifrance.gouv.fr en consultant la dernière version en vigueur du code de

l’urbanisme.
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